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BULLETIN
La première Chambre de la Cour d'Appel de Paris, devant laquelle le gouverr.e-

men poursuivait Mgr l'archevêque d'Aix, n'a pas trompé la confiance du ministre.
Elle a condamné \gr Goutha-Soulard à 3,000 francs d'amende. Cette sentence n'est
pas seulement une violation de le liberté qui appartient aux évêques dans l'exercice
de leur ministère sacré; c'est un nouveau témoignage contre l'indépendance (le
nos magistrats, que certains arrêts faisaient déjà justement soupçonner.

Pour nous, l'importance de l'affaire n'était pas dans la décision, favorable ou
contraire, des juges, mais dans la manifestation des sentiments d'indépendance de
nos évêques vis-à-vis le pouvoir civil, et ('union dit clergé et des fidèles avec l'épis-
copat, manifestation dont les poursuites intentées au metropolitain de la Provence
fournissaient une belle occasion. Cette manifestation a été éclatante. La veille de
la comparution de Mgr Gouthe-Soulard. les journaux avaient publié les déclara-
tions de soixante évêqui-s français parmi lesquels tous nos cardinaux,attestant qu'ils
partageaient les sentiments du vénérable accusé.et solidarisaient leur cause avec la
sienne. Les vingt et quelques prélats, auxquels une appréciation différente de ce
que réclament les circonstances actuelles, ou peut-être des motifs de convenance
personnelle ontfermé la bouche, ne professant pas, en cette matière. des sentimpnts
autres que ceux de leurs collègues. Plusieurs d'ailleurs ont pris soin de le faire
savoir dans des lettres adressées au Souverain Pontife, ou à des cardinaux, et livrées
lia publicité. Il reste donc démontré, par l'effet de l'imprudence du gouvernement
et sans aucun doute contre sa volonté. que, pour le courage et l'amour de la liberté
de l'Egise l'épiscopat actuel n'est pas indigne de l'épiscopat des temps passés.
Sous 1 empire, lorsque Mgr Dupanloup fut poursuivi en 1860, pour sa réponse à la
brochure d'origine officieuse, Le Congrès et le Papc, l'épiscopat de cette eoque fit
tause commune avec l'accusé, et son défenseur, l'illustre B-rryer, st tournant Te s
lui put lui dire: "Laissez-moi donc, Monseigneur, vous faire apparaitre à cette
andience avec l'escorte de tout l'épiscopat français." Et après avoir cité des lettres
adressées, en effet, à l'évêque d'Orléans par des évêques de tous les diocèses et
même de tous les pays, il conclut par ces paroles : "Accusé à notre barre d'avoir
apportù trop de passion dans le culte, il est iemercié, "élicité, beni, il est couronné
-comme vrai défenseur de l' Eglise par tout l'épiscopat français.'

M. Boissard a tenu le même langage, et le vénérable accusé d'aujourd'hui à redit
aux juges de 1891 ce que l'évdque d'O rléans avait dit aux juges de 1860 :

l Parce qu'il y a en nous un double honneur, l'honneur humain et l'honneur sa-
terdotal, croyez vous donc que vous puissiez le blesser chaque jour sans que nous
Ie sentions, sans que nous puissions pousser un cri ? Les martyrs mouraient en si-
lence; mais quand on outrageait en eux leur foi, leurs frères, leur père, leur mère,
D)ieu, ils élevaient la voix et protestaient. Et rien n'a pu éteindre cette voix, et la
conscience du genre humain est demeurée avec eux."
Quant aux prêtres et aux fidèles, ils n'ont cessé depuis l'ainonce des poursitites,

detémoigner, par des adre'sses enthousiastes et d'autres manifestations plus touchan-
tes encore, de leur sygnpathie pour la cause de l'archevêque d'Aix. Loin d'accuser
leurs évêques d'exagération ou d'imprudence, pour s'être solidarisés avec Mgr Gou-
le-Soulard, ils sont évidemment disposés à trouver qu'ils en font à peine pour sau-
vegarder l'indépendance du ministère épiscopal. Parmi les manfestations en Flhon-
ueur de l'archevêque d'Aix, il en est une qui va se continuer pendant un certain
temps, c'est la souscription que l' Cnivers vient d'ouvrir, sur la demande de M. Léon

arrnel : le produit en est destiné aux oeuvres ouvrières du vénérable prélat. II en
sera de mine du produit du livre, qui vient de paraitre, chez Dentu, sous ce titre .
Hon procès -JIMcs avocats. Que va faire le gouvernement devant cette nouvelle dé-
nonstration de la volonté des catholiques de défendre leur liberté religieuse ? Nous
troyons qu'il ne fera rien au tre chose que ce qu'il fait depuis longtemps; il continuera
éàpersicuter les congrégations, à envoyer les séminaristes à la caserne, i laiciser les
écoles et à combattre en toute manière l'action de l'Eglise. L'exécution de la loi
scolaire étant à peu près complète aujourd'hui, il est probable, comme M. Bourgeois
l'a fait prévoir tout récemment, que le théâtre de la lutte va être transporté sur le
terrain de l'enseignementsecondaire ; toutest à redouter pour nos collèges chrétiens.
Vrautre part, à l'occasion desadditions que le Cardinal Place à faites au catéchisme
diocésain, touchant les devoirs électoraux des catholiques et la fréquentation des
écoles mauvaises. le tministre a annoncé que des mesures seraient prises prochaine-
tent con tre un pareil empitement Il sera défendu aux évêques d'enseigner à leurs
ouailles les devoirs des catholiques, en matière électorale et scolaire. De ce côté en-
tore, il faut s'attendre à de nouvelles attaques. Elles seront, sans doute, comme les
précédentes, accompagnées de protestations officielles en faveur de l'union et de l'a-
eisement. C'est le cas de dire avec Mgr Gouthe-Soulard . la paix est quelquefois sur
vos lèvres ; la haine et la persécution percent toujoars dans vos actes. J.-B. JAUcFy,
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LES C1TI'TUTION1 I ICOMILE U VATICAN
(suite)

CONSTITUTION DEI FILIUS
CHAPITRE PREMIER

La foi en l'existence de Dieu

La sainte Eglise catholique, apostolique, romaine croit et confesse qu'il y a
un seul Dieu vrai et vivant, créateur et seigneur du ciel et de la terre, tout-
puissant (1).

Si quelq*u'un nie le sPul vrai Dieu, créateur et maître des choses visibles et
des chosps invisibles; qu'il soit anathème (2).

!Si quelqu'un ne rougit pas d'alfirmer qu'il n'existe rien en dehors de la
matière; qu'il soit anathème (3).

L'homme peut connaître Dieu de trois manières: naturellement
par les lumières de sa raison, surnaturellement par la foi, qui nous
est donnée ici-bas, surnaturellement encore par la vision intuitive
dont les bienheureux jouiront en l'autre vie.

Le second chapitre de notre constitution s'occupera de notre
connaissance naturelle de Dieu par la raison ; le premier chapitre
définit ce que nous savons de Dieu par la foi.

Bien que les chapitres suivants de notre Constitution doivent
nous amener à étudier la nature de la foi,il est indispensable que
nous fassions connaître ici les principaux caractères de la foi en
Dieu dont il est question dans ce premier chapitre.

Cette foi est un acte surnaturel, par lequel nous croyons les
vérités que Dieu nous a révélées sur lui-même, non pas à cause
des preuves que nous en fournit notre raison, mais à cause de
l'autorité de Dieu qui nous les révèle.

Cette adhésion de la foi n'est donc pas fondée sur les arguments
de raison qui établissent l'existence et les attributs de Dieu ; elle
est fondée sur la révélation surnaturelle que Dieuelui-meme nous
a faite de son existence et de sa nature.

Dieu nous a révélé sur lui-même des vérités que la raison ne
peut ni démontrer, ni comprendre, comme le mystère de la sainte
Trinité; mais il nous a révélé aussi sur lui-même des verités dont
notre raison peut nous donner les preuves. Le premier chapitre de
la ConstiLutioi Dei Fdius ne s'est occupé que de cette seconde classe
de vérités, c'est-à-dire de celles qui ne dépassent pas la portée de
notre raison naturelle. Néanmoins, comme nous l'avons dit, il
envisage ces vérités, non pas en tant qu'elles sont connues par la
raison, mais en tant qu'elle sont crues par la foi et par conséquent
en tant qu'elles sont révélées.

(1) Sancta catholica, apostolica romana Ecclesia credit et confitetur unum
esse Deum verum et vivum creatorem ac Dominum coeli et terræe, omnipotentem
(Constit. Dei Filius, cap. 1).

(2) Si quis unum verum Deum visibilium et invisibilium creatorem et
Domnum riegaverit; anathema sit (bid. can. i de Deo omnium rcrum Grealore).

(3 Si quis præter materiam nihil esse affirmare non erubuerit; anathema
sit (Ibid. cun. 2 de Deo omnium rerum Creatore).



Il en résulte que la certitude de foi que le concile leur attribue
est fondée sur l'autorité de Dieu qui les a révélées et non sur les
arguments par lesquels notre raison les démontre.

Il en résulte encore que ces vérités sont affirmées dans notre
chapitre non pas telles qu'elles ressortent des démonstrations des
philosophes, mais telles qu'elles se présentent dans la révélation.
Aussi notre chapitre caractérise-t-il Dieu par les noms concrets
les plus usités dans l'Ecriture Sainte.

Cependant il est bon de remarquer que les concepts de Diea
présentés à notre foi dans ce chapitre ne sont pas différents de
ceux auxquels nous amèneraient les philosophes. C'est, en effet,
au ciel seulement que nous verrons l'essence de Dieu; sur la terre
nous ne pouvons en former aucune idée que par des analogies
empruntées au monde créé. Aussi alors même que Dieu révèle
des mystères qui dépassent notre raison, est-ce à l'aide de ces
analogies qu'il nous les manifeste. A combien plus forte raison
a-t-il dû se servir de ces analogies pour nous révéler les vérités
qui sont à laportée de notre raison?

Par conséquent, si les vérités définies dans notre chapitre tirent
leur certitude de l'autorité de Dieu qui les a révélées, elles ne
diffèrent cependant point, dans leur concept, des vérités qui nous
seront présentées au chapitre suivant comme appartenant au
domaine de la raison.

Le début de notre chapitre et les deux canons dont nous avons
transcrit le texte se rapportent à l'existence de-Dieu. Laissons pour
le moment la suite qui a pour objet la nature et les ouvres du
Créateur: et voyons quelle doctrine notre constitution définit
comme de foi catholique et quelles erreurs elle condamne comme
hérétiques au sujet de l'existence de Dieu.

La doctrine qu'elle définit comme de foi catholique, c'est
uniquement, dans notre premier extrait du chapitre, celle de
l'existence du vrai Dieu.

Sans doute, Dieu est appelé ici unique, véritable, vivant, créateur
et maître du ciel et de la terre, tout-puissant; mais notre texte ne
définit point pour cela que Dieu est uniquie, qu'il est vivant, qu'il
est créateur et tout-puissant. On ne doit, en effet, regarder comme
définis par un concile que les points qu'il a eu l'intention de
définir; or en donnant à Dieu les qualificatifs que nous venons de
rappeler, le concile du Vatican n'a point eu l'intention de définir
qu'ils lui appartiennent : il a seulement voulu lui donner les noms
par lesquels l'Ecriture Sainte le désigne, lorsqu'elle l'oppose aux
fausses divinités des payens.

C'est ce qui a été formellement déclaré, au nom de la députation
de la foi,dans la Congrégation générale où notre texte fut voté.
Du reste, s'il en était autrement, il n'y aurait aucun ordre dans
les qualificatifs qui sont énumérés et il faudrait dire que le concile
est revenu à deux reprises, dans le même chapitre, sur la définition
de la création. Or on ne peut admettre que la rédaction de notre
chapitre soit si imparfaite.

Ainsi, le seul point qui soit de foi catholique, en vertu des
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premières paroles de cette profession de foi, c'est que Dieu existe.
Néanmoins si les autres affirmations exprimées par ces premières

paroles ne sont pas de fOi en vertu de ces paroles mêmes, elle le
sont en vertu d'autres- définitions de l'Eglise, et notre texte
suffirait à lui seul à les rendre certaines.

Mais, nous dira-t-on peut-être, quel sens faut-il donner à ces
titres ici énumérés de Dieu: un et vivant, créateur et maître du
ciel et de la terre, tout-puissant?

Nous répondrons qu'on peut, sans sortir de la vérité, leur
attribuer les divers sens qui leur sont donnés par la tradition ; mais
que le sens propre où ils sont pris ici par le samnt concile est celui
que l'Ecriture Sainte y attache, lorsqu'elle met le vrai Dieu en
opposition avec les fausses divinités. C'est, en effet, le sens qui est
conforme aux déclarations du rapporteur de la députation de la foi
dont nous venons de parler, aussi bien qu'à l'ensemble du contexte.

.ais quel sens l'Ecriture sainte attache-t-elle à ces dénomina-
tions dans les passages où elle met Dieu en opposition avec les
fausses divinités ? C'est év'idemment le sens où ces dénominations
distinguent Dieu des fausses divinités.

Ainsi l'unité de Dieu qui est ici affirmée est celle par laquelle il
se distingue des divinités multiples des païens. En appelant Dieu
unique, le concile affirme donc qu'il est le seul Dieu qui existe et
qui puisse exister; il déclare équivalemment que son essence
divine ne peut se trouver en aucun autre être.

Dieu est appelé vrai Dieu, pour exprimer qu'il possède vraiment
la divinité dont les dieux des païens n'avaient que le nom et
l'apparence.

Il est appelé Dieu vivant, parce qu'il n'est pas sans vie comme les
idoles de bois et d'airain. ou comme les mortels mis surles autels,
qui étaient incapables de voir, d'entendre et d'exaucer leurs
insensés adorateurs.

Un père du corcile avait demandé qu'on supprimât ici le titre de
Gréateur du ciel et de la terre, par cette raison que l'on définit plus
loin la création de l'univers; mais ce titre fut maintenu comme l'un
des noms qui désignent le plus souvent Dieu dans l'Ecriture. On
fit remarquer aussi que mieux qu'aucun autre, ce nom distingue
Dieu de ses créatures. Ce titre n'est susceptible que d'un seul sens.

Il en est de même de la dénomination de Seigneur qui fut ajoutée
au schena primitif, à la demande d'un père du concile, et de celle
de Tout-puissont.

Ainsi ces titres divers ne tendent qu'à mieux distinguer le Dieu
dont le concile définissait l'existence.

Pour ce qui est de la nature particulière de cette existence, elle
est déterminée par les explications qui suivent; mais ce qui est
défini lans ce début, c'est l'existence de Dieu, non la nature
propre et les caractères distinctifs de cette existence.

Occupons-nous maintenant des erreurs relatives à l'existence de
Dieu qui ont été condamnées par nos deux premiers canons.

Remarquons d'abord que le concile a voulu frapper ces erreurs
par une condamnation formelle, et qu'il a entendu les ranger
parm i les hérésies proprement dites.
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Plusieurs pères demandèrent, il est vrai, qu'on s'abstint de
s'occuper de ces théories qui sont plutôt contraires aux principes
de la raison qu'aux enseignements de la foi; mais la majorité
écarta cet amendement, par ce motif que ces théories ont été
défendues par des chrétiens baptisés, et qu'on a même essayé
quelquefois de les concilier avec le dogme catholique.

Le concile rejeta également les amendements qui proposaient de
condamner ces erreurs, sans les frapper de l'anathème et sans
déclarer hérétiques ceux qui les soutiennent.

Pour qu'une assertion soit hérétique, il suffit en effet qu'elle soit
en contradiction avec une doctrine de foi catholique ; or les.erreurs
condamnées dans ces deux canons nient l'existence de Dieu; elles
contredisent donc un dogme de la foi catholique. Ces erreurs
considéréps en elles-mêmes sont donc de véritables hi-résies.

Mais déterminons quelles sont les erreurs frappées par chaque
canon.

Le premier canon anathématise ceux qui nient le seul vrai Dieu,
Créateur et Seigneur des choses visibles et invisibles.

Ce canon ne déclare pas hérétique celui qui, tout en admettant
la divinité du Dieu des chrétiens, dirait qu'il n'est pas le seul vrai
Dieu, ou que ce vrai Dieu n'est pas le créateur de toutes choses.
Nous avons vu, en effet, qu'en donnant à Dieu les titres d'unique
et de Créateur, le concile n'avait pas eu l'intention de définir
l'unité de Dieu, ni la création.

Mais ce canon frappe tous ceux qui nient .'existence du Dieu
véritable.

Il en résulte évidemment que les athées, c'est-à-dire ceux qui
n'admettent l'existence d'aucune divinité, tombent sous la
condamnation du concile.

Mais outre les athées qui rejettent toute divinité, cette condam-
nation frappe aussi, à ce qu'il nous semble, ceux qui, sans être
athées, nient que nQtre Dieu soit un Dieu véritable.

Qu'on le remarqe bien, et effet,ice qui rend hérétique, ce n'est
pas la négation des vérités que la raison démontre, mais la
négation des vérités que la révélation enseigne, et que l'Eglise
propose comme révélées.

Si, pour éviter la condamnation formulée par notre canon, il
suffisait d'admettre l'une des preuves de l'existence de Dieu qui
sont fournies par la raison, tous ceux qui ne sont pas athées, tous
ceux, par conséquent, qui reconnaissent une divinité quelconque
échapperaient à cette condamnation; mais pour être atteint par
cet anathème, il suffit de nier le Dieu que la révélation nous
manifeste et dont l'Eglise proclame l'existence, c'est-à-dire le Dieu
véritable, créateur des choses visibles et invisibles. Tels sont,
en effet, les termes du canon. Il s'ensuit, croyons-nous, que le canon
frappe tous ceux qui nient l'existence du Dieu véritable, encore
qu'ils reconnaissent ou même adorent de fausses divinités.

Par contre, la condamnation du concile n'atteindrait pas un
polythéiste, qui donnerait place au Dieu des chrétiens dans son
panthéon, ou qui ne s'en occuperait pas, ou qui l'ignorerait
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complètement. L'erreur condamnée ici, c'est en effet la négation
formelle du Dieu véritable.

Le second canon anal hématise quiconque ne rougit pas d'affirmer
qu'il n'y a rien en dehors de la matière.

Quelques pères auraient voulu supprimer cette tournure : Ana-
thème à quiconque ne rougit pas d'<'/ffrmer, pour la remplacer par
cette autre : Anathème à qui affirme qu'il n'existe rien en dehors de la
matière; mais le rapporteur de la députation de la foi demanda le
maintien de la première formule parce qu'elle imprimait une
flétrissure au matérialisme, et le concil la maintint.

Mais si cette formule marquait l'horreur des pères pour l'hérésie
qu'ils condamnaient, elle avait aussi pour résultat de restreindre le
nombre de ceux qu'elle atteignait. C'est, en effet, un principe admis
dans l'Eglise que toute condamnation doctrinale doit être inter-
prétée dans son sens strict. Or, cela posé, ceux qui professent des
doctrines opposées au spiritualisn.e échappent à la condamnation
portée par not"e canon, du moment qu'ils s'abstiennent d'affirmer
qu'il n'existe rien en dehorp de la matière. C'est le cas des positi-
vistes. Ils déclarent, en effet, ignorer s'il existe rien en dehors de
la matière; mais refusent aussi d'admettre tout ce qui dépasse les
données de l'expérience.

Les partisans du matérialisme se divisent en deux écoles. Les
uns, avec Moleschott et Buchner, regardent la force qui produit les
phénomènes, comme une propriété distincte bien qu'inséparable
de la matière; les autres afili ment avec Lowenthal, que la force est
le résultat de l'aggrégation des atomes,et qu'il n'existe absolument
rien en dehors de la matière.

Il est clair que notre canon condamne les matérialistes de cette
seconde école; mais on pourrait se demander s'il atteint aussi ceux
de la première ; car ceux-ci n'acceptent pas 1; formule: il n'y arien
en dehors de la matière; ils reconnaissent, au contraire, l'existence
de la force qui n'est pas la même chose que la matière. Cepenidant
il n'est pas besoin de beaucoup d'attention' pour voir que ce
matérialisme mitigé est condamné aussi bien que l'autre. Les Pères
du Vatican entendaient en effet par matière, tout ce qui est d'ordre
matériel. Ils voulaient par conséquent frapper ici toutes les erreurs
qui n'admettent d'autres êtres que les êtres matériels. Or la force
que Moleschott et Buchner distinguent de la matière est un être
d'ordre matériel, puisque d'après eux c'est une propriété de la
matière. Donc, en déclarant qu'il n'existe que de la force et de la
matière, Moleschott, et Buchnier affirment en réalité qu'il n'existe
rien en dehors des êtres matériels. Ils tombent par conséquent
sous la condamnation du concile du Vatican.

Après avoir étudié les enseignements du concile du Vatican sur
la foi en l'existence de Dieu, il convient de rappeler sommairement
les principales questions auxquelles cette foi donne lieu.

On se demande d'abord s'il peut y avoir une foi proprement dite
en l'existence de Dieu, attendu qu'il faut savoir que Dieu existe
avant de croire ce qu'il révèle. Mais la possibilité de ceLte foi en
l'existence de Dieu ne peut être mise en doute, du moment que
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l'Eglise prescrit cette foi par ses symboles et par la définition du
-concile du Vatican.

'Reste à expliquer comment cette foi peut se produire, soit chez
ceux qui ne s'e sont pas encore démonti l'existence de Dieu par
des preuves de raison, soit chez ceux qui se la sont démontrée.

Pour les premiers, ils trouvent dans le fait de la révélation de
l'existence de Dieu, et même dans le fait de toute révélation, une
preuve de cette existence. Les révélations divines et la transmission
authentique qui nous en est faite doivent, en effet, être accompa-
gnées de preuves qui en établissent l'origine. Ces preuves consti-
tuent pour .'esprit une démonstration de l'existence de Dieu, aussi
simple et ordinairement plus persuasive que les démonstrations
tirées de la nature. Seulement la différence entre ces deux espèces
de preuves consiste en ce que les unes sont d'ordre surnaturel et
amènent notre intelligence jusqu'à l'acte de foi, tandis que les
autres sont d'ordre naturel, et qu'elles ne s'adressent qu'à la raison.

S' l s'agit d'hommes qui se sont déjà démontré par la raison
l'existense de Dieu, leur foi en cette existence souleve aussi un
problème difficile,

Les thomistes admettent que la foi ne peut se produire que sur
-des vérités dont nous n'avons pas autrement la certitude. Ils esti-
ment donc que la foi en l'existence de Dieu ne peut se trouver que
chez les homimes qui ne se sont pas démontré cette existence. Quoi-
qu'on !'ait contesté,cette opinion paraît avoir été enseignée par saint
Thomas d'Aquin (1, 2 q. I art. 5 et de véritate,-q. 14, art. 9).

Beaucoup de theologiens modernes pensent, au contraire, qu'une
même vérité peut être à la fois crue sur l'autorité de Dieu qui la
révèle et connue avec certitude par des preuves de raison. Nous
pourrions donc croire à l'existence de Dieu, alors même que nous
pensons aux preuves de raison qui l'établissent.

Plusieurs partisans de cette seconde opinion ont invoqué en sa

faveur divers textes du concile du Vatican ; mais, à notre avis, ces
textes n'ont pas changé l'état de la controverse. Que dit, en effet,
le concile du Vatican ? Il enseigne que la révélation peut porter
sur des vérités de raison. Miais les thomistes l'ont toujours admis.
Il définit que l'existence de Dieu est un dogme de foi catholique
et déclare qu'on est tenu de croire tout ce qui est de foi divine et
catholique. Mais il y a longtemps que tous les chrétiens récitent
le symbole et y professent leur foi en l'existence et en l'unité deDieu. Or, comme le remarque saint Thomas (q. de veritate, q. 14,
art. 9, ad 8), cette foi en l'existence de Dieu irouve chez tous ma-
tière à s'affirmer, soit parce que les vérités relatives à Dieu sontdes conditions prérequises pour l'acte de foi, soit aussi parce que la
nature divine dont nous affirmons l'existence nous offre toujours
des vérités révélées, que notre raison ne nous démonître point.

Remarquons en finissant que l'existence de Dieu est un des
articles dont la foi est de nécessité de moyen pour être sauvé, sui-
vant cette parole de saint Paul (Hebr. xi, 6): Credere oportet
accedentem ad Deum quia est. l

-(à suivre.)



PRONES LITURGIQUES
VINGT-SIXIÈME INSTRUCTION

1. Encore fenento des morts. Usage immémorial de prier Dour les morts. Judas
Machabee, sainte Monique, etc.--Il. Prière pour toutes les âmes qui reposent
en Jésus-Christ.--III. Ce qu'on demande pour elles: un lieu de rdfrdicliis-
sement, de lumière et de paix.-IV. Nobis quoque peccatoribus. Le prêtre
prie également pour lui et pour les assistants.-V. Conclusion du Canon.-
VI. Signe de croix et petite élévation.

1. De tout temps on a prié pour les morts. Un des plus anciens
et des plus illustres exemples de cette coutume nous vient de
Judas Machabée. Après une grande bataille livrée par ce héros,
défenseur du peuple de Dieu,on trouva sur quelques soldats juifs
tombés morts en combattant, certains objets qui sentaient l'ido-
lâtrie, et que ces soldats avaient enlevés des temples de Jumnia.
C'était une faute de leur part, mais dont l'ignorance et l'irréflexion
atténuaient la gravité. Une grande miséricorde, pensait Judas
Machabée, était réservée à 'ceux qui etaient morts dans la piété
c'est-à.dize en défendant la religion. C'est pourquoi il fit faire une
quête et en envoya le produit à Jérusalem, afin qu'on .offrit un
sacrifice pour ces morts. Ce qui donne lieu à l'auteur sacré de
faire la réflexion suivante, laquelle résume en quelque sorte la
doctrine de l'Eglise sur cette matière: " C'est donc une sainte et
salutaire pensée de prier pour les morts, afin qu'ils soient délivrés
de leurs péchés."

L'Eglise n'a pas moins été soigneuse de prier pour les morts
que ne l'avait été la synagogue. Elle a -oulu qu'on les recom-
mandât à Dieu, chaque fois que serait wdert le saint sacrifice.
C'est ce qu'atteste saint Cyrille de de Jérusalem,'au milieu du iv
siècle: " Nous prions, dit-il, pour tous ceux qui sont sortis de ce
monde dans notre communion, croyant que leurs âmes reçoivent
un très grand soulagement des prières qu'on offre pour eux dans
le saint et redoutable sacrifice de l'autel."

Saint Augustin et saint Jean Chrysostome parlent de même et
assurent que cet usage vient des apôtres. Sainte Monique en
mourant demanda à son fils de se souvenir d'elle à l'autel du
Seigneur; et saint Augustin nous dit qu'avant de déposer sa mère
au tombeau, on offrit pour elle le divin sacrifice.

Comment les protestants ont-ils pu supprimer ce dogme si
consolant du soulagement des trépassés par les prières des fidèles
et plus particulièrement par celles qui se font, pendant la messe 9
Cela suppose en eux une incroyable méconnaissance de la nature
humaine, des miséricordes divines, et aussi une profonde igno-
rance des anciennes liturgies. Pour nous, qui n'avons pas oubliô
que Jésus Christ, après sa mort, descendit aux Limbes, pour y
consoler les âmes des justes, nous ne nous étonnons nullement
que la Victime adorable, durant la sainte messe, visite aussi, par
ses divines influences, les âmes qui souffrent au Purgatoire, et
répande sur ell2s la rosée rafraîchissante de son précieux sang.
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I. Ipsis, Domine, et omnibus in Christo quiescentibus. Le prêtre,
après avoir silencieusement recommandé à Dieu certaines âmes à
lui plus chères, ajoute: à ceux-là et à tous ceux qui reposent dans le
Christ. La charité de l'Eglise n'a pas de bornes. Elle est mère, elle
aime tous ses enfant, et c'est pourquoi elle veut qu'on prie pour
tous, et omnibus. D'ailleurs, il y a au Purgatoire des pères, des
mères qui n'ont pas laissé d'enfants sur la terre, qui n'y ont plus ni
parents, ni alliés, ni amis peut-être. Il y a, c'est triste à dire, des
enfants, qui négligent de remplir à cet égard leurs devoirs envers
leurs parents; il y a des proches qui ne se souviennent plus de
leurs proches, des amis qui oublient leurs amis. L'Eglise sait tout
cela, et elle se met en lieu et place de tous ceux qui méconnaissent
leurs devoirs envers les morts ou ne sont plus en état de les
remplir, et elle prie pour les âmes abandonnées. Que le nombre
doit en être grand, dans un siècle comme le notre, siècle impie,
indifférent, insoucieux de tout ce qui se rattache à une autre vie!

iI. Que demande l'Eglise pour ces pauvres âmes, comme les
appelle si justement le langage commun ? Un lieu de rafrichissement,
de lumière et de paix.

10 De rafraîchissement. Car elles souffrent cruellement des
ardeurs du feu qui les dvore, et elles aspirent à ce lieu de rafraî-
chissement promis au juste, à ce lieu où il n'y aura plus ni larmes,
ni deuil, ni cris, ni douleurs.

20 De lumière. Car elles sont dans les ténèbres où les jette le
souvenir de leurs fautes passées, et bien qu'elles aient la foi et
l'espérance, elles soupirent néanmoins après la lumière sainte que
Dieu a promise aux siens, après ce soleil de vé,rité et de justice
qui illumine de ses clartés la Cité éternelle.

30 De paix. Car elles sont dans le trouble et l'agitation, n'ayant
pas encore rencontré le milieu pour lequel elles sont faites, le
centre divînt où elles doivent aboutir. " Vous nous avez faits pour
vous, dit saint Augustin, et notre cœur est inquiet jusqu'à ce qu'il
se repose en vous."

Quand on a vu Jésus-Christ, l'innocence même, par cela seul
qu'il avait revêtu la ressemblance du péché, livré à la frayeur, à
l'ennui, à la tristesse; quan1 on l'a emtendu s'écrier sur la croix:
"Mon Dieu ! mon Dieu ! pourquoi m'avez-vous abandonné ?"
peut-on s'étonner que des âmes réellement coupables souffrent,
ainsi, soient dans une affliction profonde, en expiant leurs fautes
personnelles ? Et n'est-il pas à souhaiter qu'un ange du ciel vienne
aussi les fortifier, c'est-à-dire que les prières de l'Eglise, après être
montées au ciel, avec la voix du sang de Jésus-Christ, descendent
sur elles et calment leurs cruelles angoisses ?

IV. Nobis quoque peccatoribus: '' Et à nous aussi, pécheurs, qui
espérons en la multitude de vos miséricordes, daigner nous donner
une part et nous associer avec vos saints apôtres et martyrs, avec
Jean, Etienne, Mathias, Barnabé, Ignace, Alexandre, Marcellin,
Pierre, Félicité, Perpétue, Agathe, Luce, Agnès, Cécile, Anastasie,
et avec tous vos saints, dans la compagnie desquels nous vous
prions de nous recevoir, non pas en considérant nos mérites, mais
en nous faisant miséricorde. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur."
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Tout à coup et pour la première fois depuis le Sanctus le prêtre
élève la voix, se tourne à demi vers le peuple, et se frappant la
poitrine, dit, à nous aussi, pécheurs. .C'est un cri que lui arrache
le sentiment de sa misère. Voulant le faire partager aux assistants,
et réveiller leur attention, il se tourne vers eux et frappe .a
poitrine, à l'exemple aussi du centurion et de ceux qui avaient
été témoins des prodiges survenus à la mort de Jésus, qui redes-
cendirent la montagna, en se frappant la poitrine. Le moment ne
saurait être plus favor able pour rappeler ce souveni. Jésu,-Christ
vient de s'immoler sur l'autel, comme autrefois sur le Calvaire.

Après avoir demandé pour les âmes du Purgatoire que Dieu
leur accorde le bienheureux séjour de la lumière éternelle, le
prêtre demande la même grâce pour lui et pour les assistants
dont il ne sépare jamais les iniérèts des siens.

FŽamulis luis, vos serviteurs, qui espérons en la multitude de vos
miséricordes, daignez nous faire part et nous associer, etc. Nous
sommes pécheurs. il est vrai, mais nous bonmes vos serviteurs,
faibles, tièdes et lâches, sans doute, mais désireux d'être désormais
fidèles: " Ce n'est point, ajouterons-nous avec le prophète Daniel,
la confiance en notre mérita qui nous porte à vous prier, mais
bien plutôt la multitude de vos miséricor'des.

Avec vos saints et martyrs, etc. Ce que nous demandons à Dieu,
ce n'est pas une large part au bonheur des saints, non, une part
quelconque, partem aliquam. Ce n'est pas l'égalité, c'est la parti-
cipaiion. Il y a dans la maison de notre Père plusieurs demeures.
Une étoile diffère d'une étoile en clarté. Que nous soyons admis
seulement dans la société des Justes. Pour ce qui est du degré de
gloire qui pourra nous être attribué, nous nous en remettons à la
bonté et à la munificence divine. Nous méritons si peu, ou plutôt
nous ne méritons rien. Tout ce que nous pourrons recevoir, n'rst-
ce pas à l'indulgence infinie de Dieu que nous le devrous, non
zstimator meriti sed veniæ largitor ?

Ici le célébrant fait mention d'un certain nombre de martyrs
(huit saints et sept saintes), appartenant à divers état., et à
diverses conditions, pour montrer qu'il n'y en a point où l'on ne
puisse se sauver. Ce sont: Jean-Baptiste, de l'ordre des prophètes,
Etienne, de l'ordie des diacres, Barnabé, de l'ordre des disciples,
Ignace, de l'ordre des évêques, Alexandre, de l'ordre des papes,
Marcellin, de l'ordre des prêtres, Pierre exorciste, de l'ordre des
clercs, Perpétue et Félicité, de l'ordre des personnes mariées:
Perpét ie d'une grande naissance et Félicité simple esclave,
Agathe, Luce, A.inès, Cécile et Anastasie, de l'ordre ds vit- rges.

Et omnibus sanctis luis, et avec tous vos saints. Les marLyib que
nous venons de nommer ont mérité cette distinction parce qu'ils
ont accompli le grand acte de charité qui est de donner sa vie
pour celui qu'on aime, et aussi parce que l'effusion de leur sang
represente plus parfaitement celle que Jesus-Christ a faite du sien
sur la croix, et qu'il fait encore d'une manière mystique sur
lautel du sacrifice. Maib en nommant les martyrs, nous n'excluons
pas les autres saints qui se sont sacrifiés eux aussi à leur manière
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pour Jésus-Christ, et qui pour cette raison jouissent de l'éternelle
gloire. Nous les nommons tous en général, demandant avec
humilité d'être admis dans leur société.

Intra quorum, dans la compagnie desquels nous vous prions de
nous recevoir. non en considération de nos mérites, mais par i effet de
votre miséricorde. Hélas 1 nos mérites sont nuls devant Dieu, ou
s'ils ont quelque valeur, c'est uniquement parce qu'ils sont les
dons de Dieu et les fruits de la mort de Jésus-Christ. Aussi cette
prière, comme toutes les autres du reste, se termine-t-ellp par la
conclusion ordinaire: Per Doninum nostrum Jesun Christun, par
Notre-Seigneur Jésus-Christ.

V. Conclusion du Canon. Le Canon de la messe, qui a com-
mencé par une préface solennelle. se termine par une conclusion
dont les paroles sont sublimes et les cérémonies pleines de
mystères.

" Par qui, Seigneur, vous créez toujours tous ces biens, vous
les sanctifier, vous les vivifier, vous les bénissez, et vous nous
les donnez. C'est par lui, avec lui et en lui que tout honneur
et gloire vous appartient, à vous Dieu Père tout-puisant, eii l'unité
du Saint Esprit dans tous les siècles des siècles, amen."

Dans tout le cours du Canon, c'e:t tonioirs par Jésus-Christ
que nous avons adressé nos demandes à Dieu. En terminanit ce
Canon nous donnons la raison de cette conduite. Les paroles que
nous venons de réciter sont comme une sorte d'épilogue destiné
à faire ressortir l'excellence de Jésus-Christ et à montrer que c'est
par luique Dieu nous accorde tous les biens ettoutes les grâces.

Vous créez toujours tous ces biens. C'-'st par Jésus-Christ, en effet,
que Dieu a créé toutes choses, non seulement au commencement
du monde, mais chaque jour en les renouvelant; ce pain par
exemple, et ce vin qui sont devenus le corps et le sang de Jésus-
Christ, et c'est ce qui fait dire au Sanveur: " Mon Père nn cesse
d'opérer, et j'opère moi aussi continuellement."

C'est par Jésus Christ que ces dons offerts à l'autel deviennent
des dis sacrés séparés de l'usage commun, sanctiicas, vous les
sanctifiez. C'est par Jésus-Chî ist que Dieu les vivifie, ei les
changeant au corps et au sang de son Fils, qui sont le véritable
aliment de la vie, vivificas, vous les vivfi--z. C'est par Jésus-
Christ que Dieu le Pere répand sur le pain de vie les bénédictions
célestes, benedicis, vous les bénissez, et qu'après les avoir bénis, il
nous les donne pour être notre nourriture, et prxstas nobis.

VI. Par lui et avec lui et en lui tout honneur et toute gloire est
rendue à Dieu tout-puissant, en l'unité du Saint-Esprit.

Nous r. ndons gloire à Dieu par lui, c'est-à-dire par Jésus-Christ,
médiateur entre Dieu et les hommes; avec lui, c'est-à-dire en
partageant ses sentiments et ses dispositio.s saintes; en lui, c'est-
à-dire en ne faisant qu'un avec lui par la grâce.

En disant ces paroles, por lui, avec lui et en lui, le prêtre fait
trois signes de croix sur le calice, en tenant l'hostie de la main
droite, pour montrer que l'hostie et le calice contiennent reelle-
ment Jésus-Christ immolé sur la croix.
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Puis il élève un peu l'hoslie et le calice en disant: Omnis honor
et gloria. Cette cérémonie rappelle ces paroles de l'apôtre samut
Pau 1: Propter quod et Deus exaltavit, etc.," c'est pourquoi Dieu l'a
exalté et lui a donné un nom qui est au-dessus de tout nom." La
gloire de Jésus-Christ a été le fruit de son sacrifice. Le prêtre, en
élevant les dons sacrés, invite le peuple à les adorer. Disons tous
à ce moment du fond de notre cœur: A celui qui est assis sur le
trône et à l'Agneu immolé bénédiction, bonheur et gloire dans
tous les siècles des siècles. Amen.

M. l'abbé GAjSSENq.

L A CON E3SION BEVANT LA Rk-ISON
(suite.)

Avec l'aveu, le sacrement de la confession renferme un sec3ld
élément absolument nécessaire : la contrition ou le repentir; et ce
second élément est préparé par le premier. L'aveu est le prélude
du repentir, et la confession, provoque la contrition. Au contraire,
l'absence de tout aveu, ou la dissimulation, atteste d'ordinaire,
avec l'obstination et l'endurcissement dans le mal, la volonté d'y
persévérer. Un illustre païen, Sénèque, l'avait compris; il disait:
" Vous n'avouez pas votre faute, parce que vous avez encore
" l'intention de 1g commettre." Par la raison du contraire, noub
pouvons dire : Vous avouez votre faute; vous annoncez, par là,
votre repentir de l'avoir commis,, et votre volonté de vous en
corriger. Il en est ainsi: l'aveu est le signe du repentir ; c'est
comme un repentir qui commence, à moins qu'il ne soit lui-mème
-ce qui arrive parfois-le fruit du repentir. En toute hypothèbe,
je le répète, la contrition ou le repentir est partie, non seulement
intégrante, mais essentielle du sacrement de la pénitence ou de la
confession.

Je ne considère pas encore ici le repentir au point de vue des
consolations et des joies qu'il apporte au pénitent lui-mème, ce
que nous verrons mieux plus tard; je le considère, en ce moment,
au point de vue exclusif de la raison et du bon sens, au point de
vue de sa moralité, de sa légitimité et de sa sainteté. Et je
demande : où voyez -vous, dans cette chose essentiellement sainte,
un motif sérieux et avouable de répulsion ? Le repentir, la con-
trition, qu'est-ce à dire ? Cela veut dire, se détourner du mal pour
se retourner vers le bien. Or, comment se retourner vers le bien,
pourrait-il être un mal ? Le repentir, c'est l'orgueilleux qui dit
J serai humble ; c'est le voluptueux qui dit: Je serai chaste,
c est l'égoïste qui dit: Je serai dévoué ; c'est le vicieux, en1fin, qui
dit: Je serai vertueux. Ce contrit, ce pénitent, fera-t-il tout ce
qu'il dit et tout ce qu'il veut? Je l'ignore ; peut-être oui, peut-être
non. Mais enfin, à cette heure du retour et du repentir, le péche:ur
le veut ; et, à quelque chute que puissent l'exposer encore -a
propre faiblesse et la tentation du monde ; à l'heure présente, il
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déteste le mal et il veut le bien ; il veut la justice, il veut l'ordre,
il veut la vertu.

Or, vouloir tout cela, est bon, légitime, saint. Et ici encore, la
raison n'a rien à reprendre ; elle ne peut dire : Je blâme ; force
lui est de dire : J'approuve.

Enfin, la conftusion doit aller encore plus loin ; elle doit, par
l'absolution, troisième élément du sacrement, aboutir au pardon.
Oui, telle doit être la consommation du mystère : le pardon. Mais
à quelle condition ? A la condition de la détestation sincère du
passe, et de la résolution non moins sincère pour l'avenir. Oui, le
pardon du mal pour le passé, et la résolution du bien pour l'avenir:
voilà le traité divin et humain qui se conclut entre l'homme et
Dieu; voilà ce qu'y met Dieu et voilà ce qu'y met l'homme :Dieu
y met le pardon du mal, et l'homme y met la résolution du bien.

Voici, en -effet, comment peut se formuler le résultat d'une
confession bien faite; voici la condition exigée par je prêtre et
acceptée par le pénitent. Ecoutez le colloque où se traite ce contrat
à nul autre pareil.

" Mon fils, dit le prêtre, Dieu veut te pardonner. Ce pardon est
dans cette main, que je vais étendre sur toi. Si tu le veux, ce
pardon va descendre dans ton âme, et avec lui l'innocence. Le
veux-tu ?-Oh ! oui ; je le veux.-Mais écoute: voici à ton pardon
la condition qui s'impose : tu as offensé le Seigneur ton Dieu et
ton souverain Maître : veut-tu l'offenser encore ? - Non, mon
père; non, plus jamais. - Ce n'est pas tout : tu as manqué à la
justice, et toute injustice demande réparation ; c'est le droit.
Veux-tu réparer ton injustice ?-Oui, mon père, je le veux ;
désormais, plus de tort au prochain ; plus d'injustice, jamais, non
jamais ! -S'il en est ainsi, mon fils, baisse la tête ; frppe ta
poitrine ; je t'absous. Et maintenant lève-toi ; tu es innoceut."

Ainsi se termine une confession bien faite : traité, en quelque
sorte, synallagmatique, renfermant d'un côté le pardon du crime

et, de l'autre, la résolution de la vertu.
Voilà, Messieurs, les trois grands éléments du sacrement de la

confession: aveu, repentir et résolution ; aveu et repentir du mal;
ferme propos et résolution du bien.

Je le demande encore une fois: de laquelle de ces trois choses
peut venir une répulsion légitime quelconque ? Ressuscitez par la
pensée tous les philosophes, tous les sages même de l'antiquité:
Socrate, Aristote, Platon, Pythagore ; posez devant leur haute
raison cette institution avec ces trois éléments essentiels ; et
demandez-leur ce qu'ils en pensent, ce qu'ils trouvent à y blâmer
et y rprendre ? Tous vous répondront : l Mais, c'est très bien ;
c'est parfait. Nous autres paiens, jamais nous n'eussions imaginé
rien de tel. Mais la chose est bonne, très bonne ; et pour la
repousser, nous ne voyons pas de raison."

De quoi donc pourra venir la répulsion de la confesion, devant
notre humaine raison ? Sera-ce, peut être, des effets qu'elle produit?
Mais de quoi est coupable la confession, au tribunal de la raison ?
A qui fait-elle du mal elle-même et par elle-même ? Est-ce à
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l'individu ? à la famille ? à la société ? Laissons de côté l'aIs
toujours possible en toutes choses ; et demandons-nous si nous
devons la repousser pour le imal qu'elle ferait (hans l'humanité.

li d'abord, que fait la Confession dans l'individu ?
Règle gpnérale, si l'homme en subit la bienfaisante influence,

elle l'empêche de succomber à la tentation du mal ; et elle le
relève, quand il succombe.

Lorsque la paternité et la maternité du sang ne peuvent pflus
rien pour enchaîner, dans le jeune homme, des passions qu'elles
voient grandir avec effroi : qu'est-ce qui garde encore la puissance
de letur donneur un fiein et de les retenir au penchant del
abimes ?... La confession. Oui, là, au saint tribunal, )our arrêter
la vie p-ès de se précipiter aux grandes prévarications, le con-
fesseur est plus puissan tque le père et la mère au foyer domestique,
Quand il se rencontre quelque part une vertu agitée et pliant ati
souffle de la ton tati.n, comme le roseau phie sous le vent de la
tempête, qu'est-ce qui sait encore donnerà cette vertu des racines
profondes et la raffermir dans le bien ? La confession. Et lorsqtue
les chastetés sont attaquées et les innocences menacées et potur-
suivies par le vice, qu'est-de donc qui, d'ordinaire, sait encore
leur offi-ir un asile et un refuge que le monde leur refuse ? Le
confessionnal, la grande défense des vertus et des puretés me-
nacées de périr.

Et lorsque l'homme, non seulement a succombé à la tentation,
mais est allé de débauche en débauche, jusqu'aux extrêmes
limites du mal ; et, quand à force de prévarications, il a humilié
ei lui la dignité de l'homme et la majesté du chrétien ; qu'est-ce
qui peut encore, en le purifiant et en le réhabilitant, lui rendre
l'une et l'autre ? La confession.

Ces prodiges de pi-otestation, de défense et de résurrection,
accomplis au saint tribunal par la confession, sont si nombreux et
tellement de tous les lieux et de tous les jours, que l'on ne songe
pas même à les remarquer ; et on les remarque, en effet., d'autan t
moins, que ces miracles de l'ordre moral, le plus souvent se
dérobent aux regards du monde, et n'ont pour témoins que le
pénitent, Dieu et son ministre.

A oui la confession fait-elle du mal ? Est-ce à la famille ? Mais
comment, je vous prie ? Qui ne voit que la famille a, dans la
confession même, sa meilleure et sa plus Aûre sauvegarde ?

Ce qui affermit et sauve surtout la société domestique, c'est d'un
côté l'union permanente entre le père et la mère, par l'affection,
la pureté et la fidélité de tous deux ; et, d'autre part, l'union de
tous les enfants à l'un et à l'autre, par l'amouret l'obéissance ? De
ces deux accords résulte l'harmonie de la famille.

Or, qui mieux que la confession réalise ce double accord et
main tient cette harmonie ? Qui mieux qu'elle d'abord y conserve
ou rétablit, au besoin, entre les époux cette union sans laquelle
disparait l'imité qui en fait la vraie beauté ? Qui étend, comme la
confession, le bienfait de sa protection jusqu'au sanctuaire le plus
intime de la famille, et jusqu'aux sources mêmes de la vie ? Seule
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elle ose, et seule elle peut souvent arrêter cetégoïsme des passions,
qui dévore dans leur gernie des générations entières. Seule la
confession, parre qu'elle se sait l'ouvre de Dieu, a cette divine
audace et. cette divine puissance.

Et ces deux saintes choses, qui complètent, avec l'harmonie, la
félicité de la famille : l'amour et l'obéissance, qui a surtout la
puissance de les développer dans l'àme des enfants ?

O peres ici présonts rendez témoignage i cette parole : quand
vos enfants vous paraissent-ils, à votre foyer, plus obéissants, plus
aimants ? C'est lorsqu'ils vous reviennent tout embaumés de Pat-
mosphère du confessionnal, et comme transfigures par le mystère
de cette bénédiction qui a mis dans leur volonté plus d'obéissance,
dans liur cœur plus d'amour, et a fait rayonner de tout leur être
plus d'innocence et de pureté. Oh 1 non, on ne saura jamais tout
ce que la parole du prêtre, au confessionnal, est pour l'dme des
enfants, alors qu'ils l'ouvrent, avec une foi candide, sous cette
douce et céleste influence, comme une fleur au soleil.

Telle apparait d'ordinaire, sur la famille, l'action (le la con-
fession ; action protectrice, puriflmte et sanctifiante, dont le
charme, si j'en avais le temps, retiendrait ma parole avec mon
admiration ; et dont je n'ai pu vous donner en passant qu'une
idée incomplète et une très faible image.

A qui donc, encore une fois, la confession fait-elle du mal ?
Serait-ce à la sociél ? Mais, qui pourrait ne pas voir que la con-
fession, universellement et religieusement pratiquée, serait le plus
ferme rempart de la société et la plus forte sauvegarde de l'ordre
social ? Elle produit et maintient, dans les âmes soumises à sa
féconde influence et à son divin ascendant, ces' trois choses qui,
entre plusieurs autres, sont les princip ux appuis de la société
publique : l'autorité, la propriété et la re'igion ; la propriété qui
en est la base matérielle ; l'autori ' qui en est la base morale ; et
la religion qui en est la base divine.

Oui, la confession produit le respect de la propriété, et en défend,
avec une absolue indépendance et une prodigieuse puissance, les
droits inviolables. Je n'ai pas ici à démontrer le bien fondé de ces
droits ; je les suppose reconnus par vous ious, Messieurs; et je me
coutente de vous dire : On menace aujourd'hui d'ébranler la base
matérielle de l'ordre social, en attaquatit et en niant la propriéte,
individuelle. Ces attaques et ces négations jetteut dans les âmes
des alarmes trop justifiées ; et l'on se demande, avec une légitime
inquiétude, qui pourra raffermir, dans les générations vivantes,
ce droit de la propriété si universellement reconnu depuis qu'il
existe des sociétés, et aujourd'hui si violemment attaqué par desnovateurs et des révolutionnaires en délire. Qui empéchera de
s'écrouler tout à fait cette base, sans laquelle la société chancelle,
et menace de retomber dans la barbarie ?

Eh bien 1 j'ose l'affirmer sans craindre le démenti de la raison,
ce qui peut le plus déf-"dre ce droit que l'on attaque et appuyer
cette base qu'on ébranle, c'est la confession.

Je n'en exigerai d'autre preuve que ce fait, qui se produit au
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grand jour: tous ceux qui violent la propriété, ont peur du con-
fessionnal ; et parmi les causes qui le font déserter, celle-ci est
peut-être la plus ordinaire et la plus générale : c'est que, sur ce
point délicat, on craint avec raison les exigences du confeqseur.
On sait que, si le confessionnal est le lieu de la miséricorde et du
pardon, il est aussi le lieu de la justice et de la réparation. Nous
avons vu la justice chanceler dans les systèmes, dans les écoles,
dans les parlements, et jusque dans les sanctuaire où elle rend ses
oracles. Il y a un endroit où elle n'a jamais chancelé, et où elle
ne chancellera jamais : c'est le confessionnal. Là, la balance où le
droit se pèse, ne sait pas fléchir. Quiconque est venu là pour
entendre et accepter l'arrêt qu'y prononce le prêtre, ne dira
jamais: " La propriété, c'est le vol ; "il dira, au contraire " Le
vol, c'est la violation de la propriété; " et la raison, la conscience
et la justice diront avec lui : " Oui, le vol, c'est la violation de la
propriété : quiconque l'a violée, doit réparation ; et la réparation
du droit violé, c'est la restitution."

Aussi, combien, même parmi ceux qui ne se confessent pas, ont
pu bénir la confession, er- voyant leur revenir refluer dans leurs
coffres-foi ts des trésors qu'i4s n'attendaient plus, et quelquefois
mêmes des créances qu'ils ne soupçonnaient pas ! Quelle surprise
heureuse, alors qu'ils venaient à découvrir que ce fleuve ou ce
ruisseau, qui lenr apportait l'or sous forme de restitution,
jaillissait du confessionn-al 1 Combien alors se sont dit tout bas,
s'ils n'ont osé le dire tout haut : Vraiment, quoi q'uon en pense, la
confession a du bon !..

Mais, si la confession défend lordre social en affermissant sa
base matérielle, qui se nomme propriété, elle le défend mieux
encore, en fortifiant cette base morale qui se nomme l'autorité. Si
le respect de la propriété est une nécessité de vie et de progrès
social, le respect de l'autorité est d'une nécessité plus grande
encore. J'ai montré ailleurs cette absolue nécessité de l'autorité,
j'entends de l'autorité morale, comme condition essentielle de
vitalité sociale.

La raison ne conçoit pas la société sans unité, et elle ne conçoit
pas davantage l'unité sans Pautorité. Et Pon peut dire, sans
exagération aucune, que sans autorité il n'y a plus de société. Il
peut exister encore un assemblage d'hommes qui se touchent, se
menacent, se heurtent ou s'entre-tuent; mais il n'y a plus de
société, parce qu'il n'y a plus d'unité, donc plus d'ordre social.

Sous ce rapport, l'extrême erreur s'est formulée au milieu de
nous par ce mot qui aujourd'hui retentit avec un sinistre évlat -
l'anarchisme; mot aussi vide de sens que plein de mena-es; lanar-
chisme, mot d'ordre vraiment sauvage des passions effrénées,
montant à l'assaut de la société vivante, et qui nous montre, par
le bruit même qu'il fait et par le péril social dont il est le signe, la
nécessité urgente de raffermir plus que jamais dans les âmes,
pour sauve'r la société, le respect de l'autorité.

Or, la plus grande source du respect de l'autorité, comme du
respect de la propriété, jaillit du confessionnal. On la dit avec une
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'I de respect qu'il y ait dans l'humanité, c'est le catholicisme."
Mais l'endroit où le catholicisme donne, du respect de l'autorité,
la leçon la plus intime et la plus efficace, c'est le confessionnal.
Là, ce respect, nait de lui-même et spontnément dans l'acte qui
s'y accomplit, et sous l'influence du mystère, sans même qu'il soit
besoin qe le prêtre en donne la leçon par une parole articulée.
Là. en effet, le pécheur à genoux s'incline devant l'autorité même
de Dieu, représentée dans la personne de son ministre ; et
l'ascendant de cette autorité, pour produire dans l'âme des
pénitents le respect d'elle-même, est d'autant plus grand et
d'autant plus profond, que cette autorité ne s'impose par aucune
contrainte, et que l'on vient librement avec amour et confiance se
placer sous son regard et sous son empire. Aussi, l'homme qui,
venu là, s'incline sous la parole et la main de cette autorité tout à
la fois humaine et divine, en rapporte dans son âme, pour cette
autorité elle-même, une impression de respect qu'il ne puise
nulle part ailleurs.

Et qui pourrait ne pas comprendre - à moins d'avoir perdu le
sens le plus vulgaire des choses - que ce respect de l'autorité
humaine et divine, puisé comme à sa source au confessionnal,
rejaillit spontanément, même sans que l'on y songe, sur toute
autre autorité, et notamment sur toute autorité sociale ?...

Non, on ne comprendra jamais tout ce que la confession a fait
pour maintenir et fortifier, dans les genérations chrétiennes, cette
base morale de la société : le respect de l'autorité.

Mais, Messieurs, la base matérielle et la base morale de la société,
la propriété et l'autorité, reposent l'une et l'autre sur une base
plus profonde, celle qui supporte tout : la base divine de la religion.

On a dit avec raison : Jamais une société n'a pu naître sans que
la religion lui ait servi de berceau. Et, parce qu'il n'y a pas de
société sans autorité, c'est assez dire que toute autorité, même
l'auto:ité sociale, repose sur cette base divine ; la religion. Hors
de là, on peut constituer un pouvoir, et dans ce pouvoir l'empire
brutal de la force ; mais l'autorité morale, inclinant d'elle-même
les âmes dans une soumission volontaire et une libre obéissance,
jamais ! Une telle autorité n'a qu'une source toujours ancienne
et toujours nouvelle : la religion, ou la communication efficace
entre l'homme et Dieu.

Or, ce que peut et ce que produit en réalité la confessioin, pour
maintenir et développer dans les générations la vie religieuse, il
est inutile d'insister pour le démontrer. Le fait est si manifeste et
si palpable, qu'il s'impose même aux regards les moins attentifs.

La confession est, dans un peuple chrétien, comme le critérium
de la vie religieuse. Elle en marque en quelque sorte le niveau.
Quand l'une monte ou descend, l'autre monte ou descend avec elle.
Plus fréquente est la pratique de la confession, plus grande est
d'ordinaire la pratique de la religion. C-la est si vrai que, dans
la pensée générale, la pratique chrétienne se résume surtout dans
la pratique de la confession. On dtit de celui qui se confesse: C'est
un chrétien pratiquant ; et de celui qui ne se confesse pas : C'est
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impartiale justicé et une parfaite raison : " La plus grande école
un chrétien non pratiquant. Là est, au point de vue religieui,
entre ces deux catégories, la grande ligne de démarcation.

On pourrait d'ailleurs constater, à la lumière de l'histoire, que
les grandes défections de là vie religieuse ont coincidé avec l'abo-
lition de la confession. Qu'eurent, en effet, de plus pressé Luther
et Henri VIII d'Angleterre, que d'abolir la confession ? Et même,
en dehors de ces grandes défections dont tous les protestantismes
nous donnent le public exemple, est-ce que, même en plein catho-
licisme, les diminutions ou les apostasies complètes de la vie reli-
gieuse n'ont pas presque toujours, dans l'abandon de la confession,
leur premier point de départ ? On déserte le confessionnal d'abord,
puis le temple, puis la prière ; puis, enfin, plus d'acte religieux
quelconque ; trop heureux ces déserteurs du confessionnal si, de
fuite en fuite, ils n'arrivent pas un jour à cette extrême limite où
finit et meurt toute vie religieuse : à l'athéisme.

Ainsi, la confession est la grande puissance conservatrice de la
religion, qui elle-même est, dans l'ordre social, le support et l'im-
pulsion de toute autorité.

Vous le voyez, elle soutieht la société sur ses grandes bases,
c'est-à-dire, sur sa base matérielle qui est la propriété, sur la base
morale qui est l'autorité, et sur sa base divine qui est la religion.

Et, ici encore, je demande aux adversaires de la confession:
Est-ce pour cela que votre raison prétend la repousser ? Eh 1 ne
voyez-vous pas que le mépris et l'agression de ces trois choses: la
propriété, l'autorité, la religion, sont les grandes menaces de
'ordre social, et comme les sombres nuages qui, de tous les bouts

de lhorizon, vous apportent la foudre ? Cette foudre, voulez-vous
la conjurer et en prévenir les coups ? Vous avez un moyen divi-
nement efficace ; faites que tous se confessent : alors la propriété
est sauve, l'autorité est sauve, la religion est sauve ; et, avec ces
trois choses, la société elle-même.

Alors, la grande force sociale ne sera plus dans vos canons, vos
fusils et vos armes les plus perfectionnées; elle sera dans les âmes
elles-mêmes ; chaque confession de plus, ce sera, pour la défense,
une baïonnette de moins ; et la plus grande partie de nos soldats
pourront quitter la caserne pour rentrer au foyer, sans compro-
mettre l'ordre social et le repos de la patrie.

Voilà, Messieurs, la confession telle qu'elle apparait dans le
principe divin qui la créée.,dans les éléments essentiels qui la consti-
tuent, et dans les principaux effets qu'elle produit.Sous ce triple as-
pect, vous le voyez, elle est le bien, encore le bien, toujours le bien.

Dès lors, quelles raisons est-il possible d'opposer à la confession,
vue sous ce triple aspect ? Et d'où pourrait venir vis-à-vis d'elle
une légitime répulsion ?

Et cependant, il y a des hommes, même parmi les chrétiens,qui
prétendent avoir contre la confession les plus légitimes raisons. Ils
ne se confessent pas ; ils fuient le confessionnal ; et, pour essayer
de justifier leur attitude vis-à-v:s de cette grande et salutaire chose,
ils disent que leur abstention se fonde sur les meilleures raisons.
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Voyons donc, Messieurs, quelles sont ces raisons. Vous me par-
donnerez de toucher ici à de petites raisons. Il y a de ces petites
raisons qui parfois font illusion aux plus solides intelligences,-et
troublent, la passion aidant, même les plus fortes têtes.

Ne craignons donc pas de battre en brèche ces petites raisons
qui peuvent faire obstacle, dans l'ouvre de leur conversion, même
aux plus grands d'entre vous. Vous allez voir même que ce ne
sont pas du tout des raisons.

(à suivre.)
La Confession, Pourquoz on se confesse, Pourquoi on ne

se confesse pas.-Septième retraite à Notre-Dame de Paris, parlie
R. P. Félix, de la compagnie de Jésus. In-12....................75 cts.

PARTIE LEGALÊ
TESTAMENT.

QUEsTIoN.-Le legs fait à un étranger, de biens situés dans la
province de Québec, est-il valide ?

Louis.
RÉPoNsE.-Oui. En vertu de l'article 831 du Code Civil on peut

faire des legs à toute personne capable d'acquérir et de posséder.
Cette disposition est applicable à l'étranger. L'article '25 du Code
Civil a une disposition expresse à ce sujet. Suivant cet article
l'étranger a droit d'acquérir par testament des biens situés dans
la Province de Québec, de la même manière que le peuvent faire
les sujets britanniques nés ou naturalisés.

CHINOIS.
QUESTION.-Quel est le montant payable par les Chinois qui

veulent résider en Canada. P. C.
RÉPoNE.-Toute personne d'origine chinoise doit payer, en

entrant au Canada, un droit de cinquante piastres. Sont exemptés
du payement de ce droit:

I0 Les membres du corps diplomatique ou autres représentants
de gouverniements, avec leur suite et leurs serviteurs, et les
consuls et agents consulaires. (Statuts Révisés du Canada, cap.
67, sec. 8 A.)

2° Les touristes, les marchands, les hommes de science et les
étudiants qui seront porteurs de certificats d'identité énonçant
leur occupation ainsi que leur but en venant au Canada. (Ibid.
sec. S B.)

3°. Les femmes (1) d'origine chinoise dont le mari n'est pas de
la même origine. (Statuts du Canada de 1887, 50 et 51 Victoria,

(1) Le public est sous l'impression qu'il n'est pas permis aux chinoises de ré-
sider dans le pays. C'est une erreur, car l'entrée au Canada n'est interdite
qu'aux chinoises connues pour être de mauvaise vie.
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chap. 35, sec. 1.) Elles sont réputées être de la même nationalité
que leurs maris.

Les Chinois peuvent traverser le Canad a en transit sans payer le
droit d'entrée. Ils sont,dans ce cas,considérés comme une marchan-
dise ordinaire, v. g., une balle de coton, un bdrif de melasse,
etc. Il y a quelques mois le Conseil Privé a décidé que les colonies
britanniques ont le droit d'interdire l'immigration chinoise.
Ainsi les lois citées plus haut ne sont pas inconstitutionnelles.

PONTS MUNICIPAUX.
Par un jugement (1) en date du 31 mars 1890, la cour de Ré.

vision (Re La corporation du village de Varennes, vs. La corpo-
ration du comté de Verchères) a décidé que les conseils de comté
n'ont pas, en vertu de l'articte 53, du code municipal, le pouvoir
de mettre à la charge des municipalités locales les travaux à faire
sur les ponts municipaux.

Il s'agissait, dans la cause, d'un pont construit sur la rivière
Notre-Dame dans le village de Varennes. Un nouveau procès-
verbal, une partie des frais dç construction à la charge de la cor-
poration de ce village. Le proces-verbal, confirmé en première
instance, a été mis de côté en révision.

Ce jugement a été confirmé en Appel le 27 janvier 1891.
La corporation du comté de Verchères a appelé de cette dernière
décision à la cour suprême, prétendant que des droits futurs
étaient affectés par le jugement.

La cour Suprême, à l'unanimité, a refusé l'appel jugeant par là
que des droits futurs (2) ne pouvaient pas être affectés par une dé-
cision concernant une construction de pont, comme ils le seraient
s'il s'agissait de presLitions périodiques ou d'honoraires d'office.

Le jugement de la cour suprême a été rendu le 18 novembre
dernier.

JURISPRUDENCE.
COUR SUPÉRIEURE

MONTRÉAL, 7 novembre, 1891.
Présent : l'Hon. juge Pagnuelo.

Dme Veuve MicHEL BENOlT, Demanderesse,
Vs.

L'UNioN ST-JOSEPH DE ST-IENBI, Défenderesse.
Sociétés de secours mutuels.-Règlements.--Bénéfices ou indemnités.

JuGÉ : Que les règlements d'une société de secours mutuels ou
de bienfaisance doivent être strictement suivis, et que, dans le

(1) Voir le PROPAG' TEUR, No du 1er mai 1891, page 153.
(2) Pour pouvoir interjeter appel à la cour suprême, il faut, si la matière en

litige ne s'élève pas à la somme ou valeur de deux mille piastres, qu'il s'agisse
d'honoraires d'office, droits, renses amuelles ou choses de même nature dans
lesquelles des droits éventuels peuvent être liés. (Statut- Révisés du Canada,
chapitre 13b, sectiou 29.)
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cas contraire, les membres, leurs veuves et leurs enfants, n'ont
pas droit aux pensions ou autres indemnités.

Dans l'espèce, la demanderesse, veuve de Michel Benoit, pour-
suivait la défendresse pour le recouvrement de la somme de
quatre-cents piastres attribuée à la veuve d'un membre décédé.

D'après les règlements de la société, il doit s'écouler douze mois
entre l'admission d'un membre et son décès pour que la veuve ait
d-oit à cette indemnité. Le mari de la demanderesse est mort deux
jours avant l'expiration des douze mois règlementaires. Il a été
admis dans la société le 9 mars 1888 et il est mort le 7 mars -1889.

Les contrats qui interviennent entre les societés de bienfaisance
ou de secours mutuels et leurs membres sont des contrats d'une
nature exceptionnelle. Ils participent de la nature des contrats de
bienfaisance et de la nature des contrats aléatoires. A côté de la
charité et de'la bienfaisance il y a le risque, et, comme dans tous
les contrats où il y a risque, c'est à-dire convention aléatoire, les
conditions doivent être scrupuleusement observées. Dans le cas
actuel c'est le risque que courait la société de payer une grosse
indemnité en retour de contributions minimes qui doit avoir été
le point principal sur lequel le juge a basé sa décision. Le juge-
ment est donc bien fondé et conforme aux principes de droit.

Dans cette cause le juge a appliqué l'article 17, numéro 13, du
code civil. Par cet article par le mot mois un entend un mois de
calendrier, c'est-à-dire du quantième d'un mois quelconque au
quantième correspondant du mois suivant.

HISTOIRE D'UNE DENTELLE
A MADEMOISELLE CELINE CATILLION

(Suite et Fin).
Ili

"Grand'mère ! " dit- Christine. " mademoiselle de Wallers m'a
donné trois louis ! je pourrai m'acheter une grande armoire en
chêne comme celle de ma marraine."

"l Hélas ! " dit la grand'mère, " si tu te portais bien, ma fille, je
me réjouirais ; mais je sens que ta main est brûlante."

I C'est parce que je suis très contente," dit Christine. " Rassu-
rez-vous, bonne maman : tout ira bien."

Le ler mai fut un dimanche, et Géry, le fiancé de Christine, vint
avec une carriole cherch"r la grand'mère et la petite-fille, et les
conduisit à la Croi.ette pour y passer la journée.

La marraine de Christine, bonne grosse fermière entourée d'une
poussinière d'enfants aux joues rouges et aux cheveux d'un blond
presque blanc, accourut sur le seuil de sa rustique demeure au
bruit de la carriole. Elle fit une acclamation en apercevant Chris-
tine. " Jésus ! Maria! " s'écria-t elle, " quelle figure de cire tu as,
ma filleule 1 Il est grand temps d'drriver chez nous. Mais va !
j'ai fait une tarte comme pour la ducasse, et cela va te remettre
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en bon point. Allons, ma tante, prenez mon bras. Malgré vos
soixante ans, vous avez meilleure mine que Christine, la pauvré
fille! Holà! lés gars, montez vitez dans la chambre grise le
bagage de ma tante."

" Il n'y a point de bagage, ma marraine," dit Christine: " nous
retournons ce soir à Valenciennes."

" Par exemple! " s'écria la fermière, " voilà ce que je ne souf-
frirai pas, foi d'honnête femme! Mais allons d'abord dîner."

Ils entrèrent tous dans la grande salle de la ferme, où un potage
fumant, une tarte énorme et un jambon couronné de laurier et de
primevères garnissaient une table proprement dressée, et qui ne
tarda pas à réunir maîtres, enfants et valets.

Après le dîner, Christine voulut monter dans la chambre grise.
Son lit et celui de sa grand'mère étaient tout prêts. Sur le plan-
cher de sapin fraîchement lavé, du grès pulvérisé, formait des
dessins symétriques. Deux bouquets de lilas blanc étaient placés
sur la cheminée, à côté d'une Sainte-Vierge habillée de mousse-
line bleue. La fenêtre ouverte entourée des fleurs d'un poirier
d'espalier, laissait entrer à flots les saines odeurs de l'étable et les
parfums du verger.

" Qu'il fait bon ici 1" se dit Christine; " oh ! que j'y voudrais
rester 1 "

Elle s'accouda sur la fenêtre et regarda le paysage. L'horizon
était borné, comme il l'est toujours en ce plat pays de Flandre;
mais les grands arbres de la forêt de Saint-Amand le terminaient,
et Christine se rappelait combien le soleil levant était beau à
regarder de là, lorsqu'il perçait de ses flèches d'or l'épais rideau
des bois.

Les enfants jouaient dans la cour avec Géry. " Descends donc,
cousine," crièrent-ils. " Tu is l'air d'une Notre-Dame dans sa
niche. Viens jouer et courir avec nous."

Christine quitta la fenêtre; mais, avant de descendre, elle
s'agenouilla devant la petite madone et dit un Ave...... pour
revenir.

Sa marraine essava en vain de la faire rester à la Croisette.
Christine tenait à remplir sa promesse. Il fut seulement convenu
que Géry louerait encore la carriole le dimanche suivant et que
l'on reviendrait passer une bonne journée à la campagne. iMais
un orage terrible, qui éclata dans la nuit du samedi, fit changer
les projets. Le dimanche suivant la grand'mère fut malade. Bref,
le mois de mai se passa, et, pendant ceux de juin et de juillet,
Géry dut aller travailler de son état de charpentier à l'église que
faisaient construire les Bénédictins d'Arras. Et Christine ne
revint pas à la Croisette.

La santé de la pauvre fille déclinait de jour en jour. Mademoi-
selle de Wallers elle-mêm3 s'en aperçut, et se hâta de lui envoyer
son médecin, un panier de bon vin et force confitures; mais en
même temps elle venait chez Christine toutes les semaines, et
insistait de plus en plus pour avoir sa dentelle. Elle en avait parlé
à toutes ses amies, elle en avait écrit à la cour, et la nombreuse
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compagnie invitée pour ses noces devait voir cette merveille:
c'était absolument indispensable. L'aunage était suffisant; il ne
manquait plus que quelques àjours, et un bout de picot à terminer.
-Qu'était-ce que cela ?-Christine, touchée des bontés ce la belle
demoiselle, heureuse d'ailleurs de recevoir des cadeaux qu'elle
destinait à monter son petit ménage, travaillait avec une flévreuse
ardeur. Enfin, le 8 août, l'avant-veille des noces, la dentelle était
terminée. On entendit rouler le carrosse.

" Voici mademoiselle!" dit Christine toute joyeuse. Ce n'était
que Lisette.

" Je viens chercher la dentelle," dit la soubrette: "j'espère bien
qu'elle est prête 1 "

La voici," dit Christine en lui présentant un petit carton blanc.
C'est bon," dit Lisette. " Voici, en échange, ce que mademoi-

selle vous envoie, M. Delpierre vous remettra la somme convenue.
Ceci est une gratification. Vous avez de la chance, ma petite.
Depuis deux ans que je supporte les caprices de mademoiselle et
que je la sers jour et nuit, elle ne m'en a pas tant douné. Elle
vous recommande de venir à sa noce, et elle a fait écrire à votre
prétendu pour qu'il vienne danser avec vous. N'y manquez pas,
et, si vous m'en croyez, mettez du rouge, car vous avez l'air
d'une déterrée."

Et elle partit emportant le carton.
Christine se mit à pleurer.

IV

" Hélas!" dit-elle, "il me semble qu'elle em.porte vos yeux,
grand'mère, et sept ans de ma vie !-La méchante! J'aurais été
si contente que mademoiselle fût venue elle-même !'

" Ne songe pas à cela, ma fille," dit la grand'mîère. " Mademoi-
selle était trop occupée pour venir, mais c'est bien bon à elle
d'avoir pensé à inviter Géry. Regarde ce qu'elle t'a envoyé."

Christine ouvrit le paquet. Il renfermait une robe de soie bleue,
un joli petit bonnet, un tablier brodé, et, dans la poche du tablier,
une mignonne bourse'contenant cinq pièces d'or.

Christine sauta de joie et se crut guérie.
Les noces de mademoiselle de Wallers furent splendides. Tcute

la noblesse du pays fit cortège à la belle mariée. Elle parut plus
charmante que jamais dans ses atours de noces. La belle dentelle
de sa robe était relevée par des pompons de dian-enis et de perles,
et elle n'y fit qu'un seul accroc en descendant de carrosse.

Tandis qu'un interminable festin rassemblait les invités au
château, des tables dressées dans le parc reçurent les fermiers,
les domestiques, les vassaux grands et petits. La marraine de
Christine et son mari, inviLés tous deux, avaient amene Chiistine
et Géry. Ils furent bien placés et bien servis, par l'ordre exprès
des maîtres. A la tombée de la nuit, les violons arrivèrent, et
laissant les yànds parents prolonger le repas, enfants et jeunes
gens se aiirent à danser sous les arbres illuminés et enguirlandés
de fleurs. On tira un beau feu d'artifice, et ce ne fut qu'à l'aube
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que la lassitude et la fiaîcheur du matin dispersèrent les gens de
la noce.

Christine avait bien dansé. Il fallut attendre l'ouverture des
portes pour rentrer à Valenciennes. Elle eut froid en voiture, et,
lorsqu'elle embrassa sa grand'mère, qui, dans son inquiétude, ne
s'était pas couchée, celle-ci remarqua qu'elle frissonnait. La
bonne grand'mère se hâta de congédier son neveu et Gery, et pria
la marraine de lui aider à coucher Christine, qui faisait mille
récits de la fête, et assurait qu'elle se portait fort bien.

Huit jours après. la nouvelle marquise de Mareuil faisait ses
visites de noce à Valenciennes, en carrosse à quatre chevaux,
raùieuse et parée. Elle sortait d'une belle maison de la place Verte,
donnant la main à son mari, et allait remonter en voiture, lors-
qu'une petite clochette se fit entendre, et un prêtre parut, précédé
de deux enfants de chou r, et portant le saint sacreme-nt. Quelques
personnes le suivaient. Les jeunes mariés se mirent à genoux, et
M. de Mareuil, trop bon marin pour n'être pas chrétien, dit à sa
femme: I Si vous le permettez, madame, je vais accompagner
Notre.Seigneur."

' Je veux aller avec vous," dit la jeune marquise. Et ils suivi-
rent le cortège, à la grande édification des passants.

Le prêtre se dirigea vers la rue des Blancs-Pignons. Un triste
pressentiment fit pâlir madame de Mareuil.-C'était bien chez
Christine qu'on allait!

Les marches de l'escalier de la cave étaient jonchées de fleurs,
et les voisins agenouillés sur le pavé. Tous reconnurel la jeune
dame qu'ils avaient vue si souvent venir chez la pauvre dentelière.

" C'est bien, madame, ce que vous faites là," dit un vieillard.
" Christine sera contente vous voir. Elle parlait souvent de vous
dans son délire."

" Qui est cette Christine? " dit M. de Mareuil.
"C'est la petite dente:ière qui dansait si bien à notre noce, il y

huit jours," dit Flore en pleurant. " Pauvre fille ! je veux la voir."
EL elle descendit à la suite du prêtre. Quelques cierges éclai-

raient la cave. Christine, étendue sur son lit, les mains jointes,
souriante et paisible, semblait en extase. Sa bonne grand'mère, à
genoux, soutenait son oreiller. Le prêtre parlait à la jeune mou-
rante. C'était lui qui l'avait baptisée, qui lui avait fait faire sa
première communion. Il lui rappela tout cela, et lui dit:
" Mon enfant, cette fois, je viens vous annoncer une fête plus
belle et. l'aurore d'un jour qui n'aura pas de soir. Encore quelques
instants, nia fille, et vous jouirez de la récompense promise aux
cours purs: vous verrez Dieu ! "

Il lui donna le saint viatique, et, la voyant très calme et comme
endormie, il dit à voix basse à la grand'mère: "Je reviendrai
demain."

"l Demain, je n'y serai plus," dit Christine en rouvrant les yeux.:
" revenez ce soir, mon père, à l'Angélus. C'est alors que je
partirai avec bonne maman.

Elle referma les yeux. Le vieux prêtre s'éloigna, et Flore, tout
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en larmes, prit la main de la pauvre aveugle et l'emmena à l'autre
bout de la chambre.

" Bonne mère," dit-elle, " me pardonnerez-vous?"
"Hélas! madame," dit la grand'mère, "je n'ai rien à vous

pardonner. Vous ne savez pas. vous autres riches, ce que c'est de
trop travailler I Le bon Dieu l'a permis ainsi."

Elle ne pleurait pas; un tremblement convulsif agitait tous ses
membres.

"Où est Géry ?" demanda la marquise.
"Je ne sais, madame, Christine n'a pas voulu le revoir:

"J'aurais trop de peine à mourir," m'a-t elle dit; " c'est bien assez
de vous dire adieu, bonne maman !"

" Venez, madame," dit. le marquis. " J'ai donné de l'argent à
une bonne voisine, en lui recommandant d'avoir soin de la pauvre
grand'mère. J'enverrai demain prendre de ses nouvelles. Venez,
ma chère amie: vous allez vous rendre malade."

il l'emmena. Le carrosse s'était avancé, et les jeunes époux y
monhèr'-nt. " Où voul z-vous aller, madame? " dit le marquis.

"A Wallers!" dit Flore : " mes visites sont finies pour aujour-
d'h ui."

Et la voiture s'éloigna rapidement,
Flore ne dormit pas de la nuit. Elle ne pouvait s'empêcher de

penser sans cesse à la pauvre Christine. Elle ne s'endormit que le
matin. Lorsqu'elle s'éveilla vers midi, son mari, entrant dans sa
chambre, lui annonça que le domestique qu'il avait envoyé à
Valenciennes était de retour.

" Christine est morte hier soir," dit le marquis, " et ce qui est
bien touchant et bien singulipr, c'est que sa grand'mère ne lui a
survécu que d'une heure. Elle priait. à genoux. au pied du lit.
Les voisines, inquiètes de son immobilité, ont voulu l'interroger.
Elle était morte."

" Pauvre mère !" dit Flore, " c'est un bonheur pour elle !"
Le lendemain toute la corporation des dentellières de Valen-

ciennes, précédée par la bannière de Sainte-Aune, suivit le convoi
de Christine et de sa grand'mère. Madame de Mareuil y avait
envoyé plusieurs de es domestiques. Elle voulut savoir si l'on y
avait vu Géry.

" Oui bien, madame," dit Lisette, " et il ne pleurait pas. Mon
Dieu, que les hommes ont donc le cour dur I Après la cerémonie,
il a refusé d'aller à la Croisette comme on lui offrait, et je l'ai vu
entrer chez les Pères Jésuites."

V

Géry y était entré, en effet, et il n'en sortit plus. Il sollicita son
admission parmi les fi-ères ltis, et devint bientôt le plus édifiant
de tous.

Dix ans après, un matin, il rangeait la chapelle selon sa
coutume, après la dernière messe, et recouvrait l'autel de la
Sainte-Vierge. Une dame en grand deuil de veuve, et qui venait
d'entrer, s'approcha de lui: " Frère Gery," dit-elle, " me recon-
naissez-vous ? "
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Il leva les yeux et vit un doux visage qui semblait brûlé par les
pleurs.

IlPardon, madame!i" fit-il en s'inclinant, "'je ne me souvien§
pas de vous avoir jamais vue."~

Il Vous reconnaîtrez peut-être ceci," dit la dame.
Et, sortant de dessous son mantelet un grand sachet de soie, elle

en tira une dentelle magnifique.
Géry pâlit et s'appuya sur une chaise sans dire un mot.
Il Vous remettrez cette dentelle au révérend père supérieur,"

dit-elle: "je la donne à la Vierge de votre chapelle. Je ne l'ai
portée qu'une fois, une seule!*'

De grâce, madame, dit Géry, Iloffrez-la vous-même au père
ministre. Je ne saurais y toucher: pour moi, cette dentelle, c'est
le linceul de Christine!1"

Et il s'enfuit, laissant la jeune veuve seule dans l'église.
Madame de Mareuil s'agenouilla et pria quelques instants; puis

elle posa la dentelle aux pieds de Marie, reine des martyrs, et
S'éloigna en silence.

Mme Julie LAVERGNIE.
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or, tranche2 dorée. $6.00.

Saint Martin, par A. Lecoy de la
.Marche, professeur d'histoire à l'lnz-
titut catholique de Paris, lauréat (le
l'Académie des inscriptions et belles-
lettres. OUr volume in4. Six chromo-
lithographies, 24 grandes gravures hors
texte, trois fac-siimile et environ cent
quarante gravures dans le texte repro-
duisant les p;rincipaux :monuments
consacrés au souvenir de Saitît Mlartin,
etc., Richement relié, ornpments en
noir et or, tranche dorée. $6.00.

Saint Martin de Tours, par le
chanoinîe Rivière. mn-B', '27 gravures
50etz3; relié $ 1.00.

Saint Pierre Claver, par le R. P.
Fleuriau S. J. la-8o, 13 gravures.
50 cts; relié $1.00.

Saint Pierre et les _,pramières
années du Christianisme, par
l'abtîe C. Iouard professeur honoraire,
de la Faculté de thiénoogie de Rouen.
In-12o, $1.00 cts; relié $1.25.

Saints (les) du mois, ou lectures
pratiques de la vis- des Saints les plus
celèbres et des principaux mystères de
la r-ligion, avec pensée, rêflexion,prière
et exhortation Pour chiaqu3 jour du
mois: par l'abbé C-.M. le Guillou, in-18,
75 cis; relié $1.00.

Saints Militaires iles), martyro-
loge, vies et îIuticps, par Mi. l'abbé
Profillet ancieni aumonier de la flotte
et de l'armée. 6 vol. in-12, $6.00;- relié
$7.50.

Saint Thomas &'Aquin, pat.ron
dvs ecoles catholiques, par le Rt. P.
Joyau d-s frèr-es piécheurs. ln-8o$ 1.00;
relié S 1.50.

Saint Vincent de Paul,par AbellIy
in-8, 16 gravures. 50Octs; relié SI1.0

Saint Vincent de Paul (vie de),
par MNgr l3ougaud evéquo de Lavai.
Deux volumes in-12, avec deux por-
traits. $1.7à~; reliés $2.25.

Saint Vincent de Paul, sa vie,
son temps, bes oeuvres, sofa influence,
par l'abbé U. Maynard, chanoine
lionorair-3 de Poitie'rs, nouvelle edition
entièrement refondue et augmentée
d'une table chronologiquu. là forts vol.
in-12, $3.75; reliés $f1.75.

Seton (Elisrabeth) et les commen-
cements de l'Egflise catholique
aux Etats-«Unis, par Mm- ae Barbe-
rev. 4e édînton. 2 vol. in-12, avec por-
trait. $1.25; relies $1.75.

Serviteurs (les) de Dieu; par
Léoun Atibineau, '2 vol. in-12, $1.50;
relies $2.00

Simon de Montfort, et la guerre
des awigeois,. par V. Canei. proiesst;ur
aux lacultés catholiques de Lille. In-8,
50 ctssi rel.à S1 .00

Sobieski et la Mission de la
Pologne, par le baron I(eroyn de
Volkaer--bek-. [n.8 0 13 gravures.
50 cts; relié S 1.00.

Soeur de la Nativité (vie et rêvé-
latioîas de la), religieuse converse au
couvent des Urbatiistes de Fougère,
2 vol. in-12, $1.25; reliés $1. 75.

Soeur Saint-Pierre (vie de la),
caraielite de Tours, ecrite par elle-
rnéme, mise en ordre et complétée à
l'aide de s~es lettres et' des anniales de
son monastère, par l'aoibe Janvier.
ln-12, 75 cts ; relie S1.00.

Soldats français (les), dans les
prisonis d Allemagne, par M. le chanoi-
ne Guers, missionnaire apostolique,
aiici.'n aumônier à l'armée (lu Rbin,
au 17a corps d'armée et ext Tunisie.
O)uvrage adopté p ir le Mlinistère de la
Guerr Z>pour les bibliothèques de gar-
nison. In-S, orné de huit portraits hors
texte, 1-e édit-on, SI1.00 ; relié $1.50.
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Souvenirs de l'école Sainte-
Geneviève, notices sur les elèves
tués à l'ennemi. 3 vol. in-12, S2.25
reliés $3.00.

Souvenirs d'une amie sur la vie
de Théodelinde Duboucne, par une re-
ligieuse ursuline. 2 vol. in-12, S 1.25;
reliés $1.75.

Supplément aux vies des saints
et spécialement aux Pelits Bollandises
d'après les documents hagiographiques
les plus authentiques et les plus récents
par le R. P. Dom Paul Piolin, b"n"dic-
tion de la congrégation de France.
3 très forts vclumes grand in-8, format
des Petils Bollandistes, $6.25; reliés $8.

Swetchine (madame), sa vie et ses
ouvres ; publiées par le comte de Fal-
loux. 2 vol. in-12, S2.00 ; reliés S2.' 1.

Thérèse de saint Augustin (vie
de la vénerabie mère), madame Louise
de France, fille de Louis.XV,religieuse
carmélite du monastsre de Saint-Denis-
sur-Seinie; par une religieuse de sa
communauté. 2 volumes in-12, S.50;
reliés S2.00.

Un modèle pour chaque jour
de l'année ou nouvelle vie des
saints, dédiée aux familles, aux com-
munautés, aux paroisses; augmentee
d'une notice sur les fêtes fixes et mo-
biles de N.-S., de la sainte Vierge et
des saints, avec des ré llex ions pratiques
sur chaque fête et sur chaque vie et
d'un plan de méditation par jour, par
M. l'abbé Jouve, archiprêtre (le Savi-
nes, missionnaire apostolique de Notre-
Dame de Laus auteur du Missionnaire
de la Campagne, 2e édition. 4 forts et
beaux vol. in-12, $3.75 ; relié:: S4.75.

Victoire Brielle (notice sur), dite
la sainte de Méral; par l'abbé Mori-
ceau. In1-1S, 10 cts.

Victoires des Martys, ou vies des
plus célèbre martyrs de l'Eglise, par S.
Alphonse de Liguori, 75 cts ; relié Si.

Vie d'Anne-Catherine Emme--
rich, par le R. P. Schmæger, rédemp-
toriste, publiée avec approbation de
Mgr l'évêque de Limbourg, traduite
de [allemand, par l'abbé do CazalèÙc
3 vol. in-S, avec portrait, $5.25; reliés
$6.75.

Vie de Dom Bosco, fondateur de
la societé salésienne, par J.-M. Ville-

franche, auteur de l'Histoire de Pie IX
In1-8, 9e édition, $1.00; relié S1.50.

Vie de la Bienheureuse mère
Jeanne-Françoise Frémyot de
Chantal, fondatrice de l'ordre de la
Visitation sainte Marie, d'après les
mémoires de la mère Françoise-Made-
laine de Chaugy, secrétaire de la sainte
et cinquième supérieure du premier
monastère d'Annecy. In-8. 19 portraits
et gravures, 50 cts ; relié S 1.00.

Vie de la mère Emilie de Rodat,
fondatrice et première superieu;e gé-
nérale dles religieuses de la Saint" fa-
mille de Villefrdnche-de-Rouergue,
par Léon Aubineau, 6e edition. In-8°,
$1.25 ; relié S 1.75.

Vie de la vénérable Anna-Ma-
ria Taigi, romaine, membre du tiers-
ordre de la très sainte Trinité, sa vie
intime, ses vertus héroïques, ses dons
surnaturels, ses prédictions, ses mira-
cles, d'après les documents authenti-
ques du procès de Béatification, par le
R. P. Calixte de la Providence. In-8,
orné de trois gravures, $.25; relié
S1.75.

Vie de la vénérable Marguerite
Marie (la), religieuse de la Vi>itation
sainte Marie du monastère de Paray-
le-Monial en Charolais, morte enjd,.ur
de sainteté en 1690, par Mgr Jean Jo-
sepli Languet, ancien vic.iire général
d'Antun, évêque de Soissons. Nouvelle
édition conforme à l'édition princeps
de 1729, avec préface, notes, éclaircis-
sements et continuation jusqu'au se-
cond centenaire de la mort de la bien-
heureuse Marguerite-Marie Alacoque,
par M. l'abbé Léon Gauthey, vic.-gs'n.
d'Antun, précédée d'une épitre dedi-
catoire à sa sainteté le Pape Léon XIII,
par Mgr Perraud, évéque d'Autun,
Chalon et Macon. In-12, S ; re'ie $ 1.25.

Vie de Louise de Bourbon (la),
princesse de Condé, fondatrice du mo-
nastère du Temple, dédiée à S. A. I.
madame la princesse Blanche d'Or-
léans, par le R. P. don J. Rabory, bé-
nédictin de la Congrégation de France.
In-S, S1.8 ; relié $2.38.

Vie de Madame d'Youville, fon-
datrice des Sours de la charité le Vil-
le-Marie, dans l'ile de Montréal, Cana-
da. In-8•, avec gravures, S1.25 ; relié
$1.75.
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Vie de mademoiselle Mance, et
commencement d.- la colonie de Mont-
réal, par A. Leblond de Brumath. In-8
avec portrait, 50 cts ; relié $1.00.

Vie de M. de Courson, P. S. S.)
par un prêtre de S. S. In-12, $1.00
relié $1.25.

Vie de M. Paillon, P, S. S., par
l'auteur de la Vlie de ALAoleoaul.ln- 12,
88 cts ; relié S1.13.

Vie de Monsieur Olier, fonda-
teur de la compagnie de Saint-Sulpice,
par M. Faillon. 3 vol. in-8, S7.00.
relié $8.50.

Vie de Monsieur Olier, par P.
A. de Laiijuère. la-8, 50 c.s ; relié S1.

Vie de M. Jean-Baptiste-Marie
Vian-ney, curé d'Ars. publiée sous
les yeux tt avec l'apîprobation de Mgr
l'évêque de Belley, par l'abbé Alfred
Monnin, mi'ssionnaire. 14e édition-
2 vol. in-12, avec portrait $1.88; reliés
$2.38.

Vie de Mgr dlé Laval, premier
évêque de Qut-bec et apôtre du Canadla
1622-1708, par M. l'abbé Auguste Gos-
selin, curé de Saint-Féréol, docteur ès-
lettres de l'université L.tval. 2 forts
vol. mn-B, $3,00 ; reliés $4.00.

Vie de M. le Prevost, fondateur
de la congrégation des fréùrts de Saint-
Vincent de Pdul. 1803-1874, précedée
d'une lettre de Mgr Gay, é-vêque d'Aýn-
thédon. In-So, orné de 3 portraits,
$1.50; reliés $2.00.

Vie de saint .Alphonse'Marie
de Ligtiori, par H. Saintrain. In-12,
75 cts ; relié $ 1.00.

Vie de saint Antoine le Grand,
patriarche des Cénobites,par M. l'abbé
A Verger. In-S0, $ 1.00; relié S51.50.

Vie de saint Basile, archevêque
de Cesarée, docteur et pere de l'ISglise,
par l'abbé Paul Barbier, premier
aumônier du pensionnat Saint-E uvertc
d'Orléans. ln-8o, $ 1.00; relié S$1.50.

Vie de saint Benoit-Joseph
Labre. In-12o, 25 cts; relié 50 cts.

Vie de saint Benoit-Joseph
Labre; par Lton Aubineau ln-12-,
Sc ts; relié $1.13.

Vie de sainte Claire d'Assise,
première abbesse du monastère de
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Saint-Damien. In-V., 88 ets ; relié $1 .13'
Vie de sainte Clotilde, reine de

France. In-18, 20 cts; relié 45 cts.
Vie de saint Dominique, par lii

R. P. Lacortiajie, 9t, éditiusi. ln1-12;
avec portrait. 75 cts; r.li $1.00.

Vie de sainte Madeleîne,de Pazzi,
2 vol. in-II, 50 cts; relié S 1.00.

Vie de Ste-Rose de Lima, par le
P. Lèêonar-I Hanîsen. in-I2, 50 cts;
relié 75 cts.

Vie de Sainte Théràse,4 crite par
elle-même tra~duite par le P. M. Brouix,
13ème édition. 1 vol. in- 12, relié $1.38.

Vie de saint François de Sales,
d'après son neveu Chartes Auguste de
Sal. ln-8', 18 gravures. 50 cts -relie
s1.0t). Z

Vie de saint François d'Assise,
fondateur de l'ordre séraphique; par
l'abbu Berthaumier. In-12, 20cts; relié
40 cts.

Vie de saint François d'Assise-,
par l'abbe Cazallis. ln-12, 75 cts; re-
lié $1.00

Vie de saint François d'Assise,
par le P. Chalippe, 3 vol. in-12, S$1.38;
r'elié 52.13.

'Vie de St François Xavier, par
le R. P. Boohiours de la Compagnie (je
Jésus. In-8, S1.00; relt. $1.50.

Vie de saint Jean de la Croix,
premier carme déchaussé et coadjiuteur
de sainte Thérèse, avec une histoire
abrégée de ce qui s'est passé de plus
considérable dans la réforme du Car-
mel, par le R. P. Dosithée de Saint-
Alexs, carme déchaussé. Nouvelle
édition, revue par la R Mère Marie-
Elisabeth de la Croix, carmélite dé-
chaussée, prieure du Carmêl dA Pie IX
(.Neaux>. 3 volumes in-12, S2. 50; reliés
S3.25.

Vie de saint Léonard de Port
Maurice, un opuscule historique du
Saint sur deux fondations. Sa corres-
pondancs,comprenant 90 lettres. mn-I 2,
75 cts; rel;éSl.00.

Vie de saint Louis de Gonzague,
par le P. Virgile Ce-pari, traduction de
M. l'abbé Galpin. $18'S.00; relié
S$1.50.
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Vie de saint Louis de Gonza,-
gue tla>, patron de la jeunesse Chiré-
tienn-, puibiîée à l'occasion du troisième
centenaire dui jour, de sa mort, par le
P. &. Meschiler S. J. In- 80, ortie de
cinq gravures. 75 cts; relié $l.25

Vie de saint Philippe Néri, par
Son Eminence le cardinal Capecelatro,
archevêque de Capoue, traduite sur la
2e éuiion, par le P. Pierre Il. Bezin,
préi re de l'Oratoire. 2 vol. in- 12,52.00;
reliés S2.50.

Vie de saint Vincent de Paul,
(extraite de Saznl Vincent de Paul, sa
vie, soit temnps ... on 4 vol) par l'abbé
U3. Maý nird, chanoine honîoraire de
Poitiers. 1 vol. in-12, 75 cts; relié
$1.00.

Vies des saints a l'usage des
Prédicateurs, comprenant: 10 Vie
du baiuit de chaquej.our, 2o son Pané-
gyrique, 30 des Materiaux. apîtroliries
à chaque sujet, pour Panégyrinques,
Instruutions fdmiliùres tt Colloques.
-i volumes grand mn-S', $6.00, - elits

$9.00.
Vie des saints et des bienheu-

reux de l'ordre de Saint-Fr 1 nçois
(abrege die [Auréole séraphtique>, par
le T. li. P. Lron, ex-provincial des
IFranciîscaîiiàs de l'observance. Très
fort vol. in1,63 cts , relié 88 ots.

Vie des saints et deF personna-
ges morts en odeur de sainteté,
par le Ri. P. Gîry, nouvelle edition ren-
fermant les martyrolog-es romains et
irancais, revue et augmentée de plus de
1200 vies ncuvelles, y comprses celles
des victimes de la Commune de Paris,
1871, par M. 'abbé Guillaume. 4 fl.rts
vol. in-4 à deux colonnes, $ 11.00;
reliés $14.00.

Vie des saints pour chaque jour
de l'année. précedée des martyrolo-
ges français et romains ut de disc;ours
sur les mystères de Notre-Seigneur
Jésus-Christ et dle la sainte Vierge, par
le P. G iry, lx vol . in- 12, $3.00 ; reî ips $4.

Vie des saints pour tous les jours
de ilannetc, avec une prière et des pra-
tiques à îa h"- de chaque vie et des mns-
tructionb sur les fêtes mobiles, par F.
P. B3. In-12, relié 75 cts.

Vie des saints pour tous les
jours de l'année suivant l'ordre dle

l'office romain, traduites des légendes
( lu breviaire et tip divers supplements
approuvés. Huitième édition, auigmeri-
tee (le la vie les, saints nouvellement
canonisés et d'une pratique pour chia-
que jour par NIM. Dret, et Lerouge,
chanoines de Troy. t fort volume in-12,

Vie du R. P. flermanu, en reli-
gion Augustin-Marie du 'V.-S-Sacre-
ment, carme déchaussé, par M. l'abbé
Sylvain. IQ-12, 75 cts ; relié $ 1.00.

Vie du R. P. Joseph Berrelle, S
J. par le P. Leon de Chaz-bu-nes, S. J.
2vol. in-12, $2.00; reliés $2.50.

Vie (la) et les Reuvres de Marie
Lataste, religieuse coadjutrice du Sa-
cré-Coeur, pub iées> par l'abbé Pascal
1i«irbmns, avec l'appi obation le Mr<é
véque d'Aire, 5e édition revue avec soin

iet collationnée suriles manuscrits: prb-
cédee d'une itroduction Fur 1-s Révé-
talions privéts et do Noies ltéologiques
composees par deux Pèr<os do la Cern-
lpagnic de Jésus. 3 vol. in-1 2 $2.63;
reliés $3.38.

Vie et Reuvres spirituelles de
l'admirable docteur mystique le Bien-
heureux,, Pat-re saint Jean de la Croix,
1.remitr Girme déchaussé et coopéra-
t'-ur le la séraphique Mère sainte Thé.

i i se de Jesus dauîs la fondation de la
Réforme de l'ordre de Notre-Dame du
Mont Carmel. [raduction nouvodle fai-
te sur t edîtion de Séville de 1702, par
les soins des Carmélites de Paris. In-
troduction par le IL P. Chocarne, prieur
de l'Or-lre des Frères-Prechê-urs. Nou-
velle édition, revue, corrigée et aug-
meîîtee, ornee de trois gravures sur
acier. Quatre beaux volumes in-12,
$3.75 ;reliés $4.76.

Vie du Bienheureux Perboyre.
Inb,-2 gravurteb, -JU ct, , relié $1.00.

Vie très complète de sainte
Philomene. par Jean Darche. Tn-12,
50 Cîs ; rnue 75 cts.

Visions d'Anze-Oatherine Bm-
merich, sur la vie do N.-S. J.O. et de
la très sainte Vierge Marie, par le fi.
P. Jos.iph-Alvare Duloy, de l'ordre
des Frères-Prêc heurs. Traduction en-
tièrement nouvelle du texte allemaind,
par Charles d'Ebeling, '2e édition.
3 volumes in-12, $2.63 ,reliés $3.38.
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